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@  La  présente  invention  a  pour  objet  un  pro- 
cédé  et  une  installation  de  remplissage  de  bou- 
teilles  de  gaz  liquide  (3)  et  de  contrôle  du  poids 
desdites  bouteilles  après  remplissage,  compre- 
nant  une  unité  de  pesage  (13),  des  bouteilles  (3) 
situées  en  amont  d'un  carrousel  (2)  et  un  auto- 
mate  programmable  (15)  relié  à  ladite  unité  de 
pesage  (13)  et  audit  carrousel  (2)  et  permettant 
de  déterminer  le  poids  de  gaz  pour  réaliser  le 
remplissage  de  chaque  bouteille  pesée  (3)  en 
fonction  de  valeurs  de  référence  stockées  dans 
la  mémoire  dudit  automate  programmable  (15) 
et  commander  à  travers  ledit  automate,  le  pilo- 
tage  de  la  vanne  de  remplissage  de  cette  bou- 
teille  (3)  parvenue  sur  un  des  postes  de 
remplissage  (2a)  du  carrousel  (2)  ;  après  rem- 
plissage,  on  pèse  la  bouteille  remplie  (31)  et  on 
corrige  à  travers  ledit  automate  programmable 
(15)  le  poids  de  gaz  délivré  lors  du  remplissage 
de  la  bouteille  (3). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et 
une  installation  de  remplissage  de  bouteilles  de  gaz 
liquide  et  de  contrôle  desdites  bouteilles  après  rem- 
plissage. 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui  des 
opérations  de  remplissage  et  de  contrôle  pour  le 
conditionnement  des  bouteilles  de  gaz  liquide  tel  que 
l'air  liquide,  le  gaz  de  pétrole  liquéfié  (GPL)  ou  simi- 
laire... 

On  connaît  des  installations  de  remplissage  de 
bouteilles  de  gaz  liquide  comprenant  un  convoyeur  de 
bouteilles  à  boucle  ouverte  dont  les  extrémités  abou- 
tissent  à  un  carrousel  circulaire  de  remplissage  en 
continu.  De  telles  installations  comportent  par  exem- 
ple  en  amont  dudit  carrousel  des  postes  de  charge- 
ment  et  de  déchargement  des  bouteilles,  d'éjection 
des  bouteilles  à  rééprouver,  à  repeindre  ou  à  réparer 
et,  en  aval  dudit  carrousel,  un  poste  de  contrôle  du 
poids  des  bouteilles  remplies,  un  poste  de  capsulage 
et  de  contrôle  de  niveau  et  des  fuites  de  gaz  plus  par- 
ticulièrement  en  ce  qui  concerne  le  gaz  de  pétrole  li- 
quéfié  et  pour  des  raisons  bien  compréhensibles  de 
sécurité. 

Notamment  dans  le  cadre  de  la  commercialisa- 
tion  d'un  tel  gaz,  les  bouteilles  usagées  remises  dans 
le  circuit  de  distribution  entrent  dans  le  centre  de  rem- 
plissage  et  dans  certains  cas,  avec  un  reliquat  de  gaz. 

Actuellement  on  procède  au  remplissage  des 
bouteilles  en  complétant  la  bouteille  en  cours  de  rem- 
plissage  sans  tenir  compte  de  la  quantité  de  gaz  ré- 
siduel  qu'elle  peut  contenir.  Après  remplissage,  on 
contrôle  par  échantillonnage  le  poids  total  de  la  bou- 
teille  et  l'on  en  déduit  en  fonction  de  la  tare,  le  poids 
de  gaz  contenu  dans  la  bouteille. 

Si  le  poids  de  gaz  ne  correspond  pas  aux  critères 
de  remplissage  préalablement  définis  tenant  compte 
d'une  plage  de  tolérance,  la  bouteille  sous-chargée 
ou  surchargée  est  écartée  du  circuit  en  vue  de  sa  re- 
mise  dans  le  réseau  de  distribution  et  est  dirigée  vers 
un  poste  où  elle  est  mise  en  conformité  avec  la  norme 
et  les  conditions  de  commercialisation  préalablement 
définies. 

On  conçoit  qu'une  telle  pratique  fait  que  l'on  re- 
met  sur  le  marché  une  certaine  quantité  de  gaz  (le  re- 
liquat)  préalablement  facturée  et  que  l'on  refacture  ce 
gaz  lors  de  la  remise  de  la  bouteille  nouvellement 
remplie  dans  le  circuit  de  distribution. 

Egalement  et  lors  du  contrôle  du  remplissage  des 
bouteilles  issues  du  carrousel,  il  n'est  prévu  aucun 
moyen  de  correction  du  remplissage  après  constata- 
tion  de  la  non  conformité  des  bouteilles  passant  au 
poste  de  contrôle  eu  égard  à  la  norme  en  vigueur  et 
aux  critères  pré-établis. 

La  présente  invention  vise  à  apporter  des  amé- 
liorations  aux  centres  de  remplissage  de  gaz  liquide 
dans  le  but  de  réaliser  automatiquement,  systémati- 
quement,  et  en  continu  les  opérations  de  remplissage 
et  de  contrôle  des  bouteilles  en  tenant  compte  des  in- 

convénients  des  centres  actuellement  en  exploitation 
et  des  paramètres  variables  inévitables. 

Un  objectif  de  l'invention  est  de  procéder  au  rem- 
plissage  des  bouteilles  de  gaz  remises  sur  le  circuit 

5  de  distribution  en  tenant  compte  du  reliquat  que  les 
bouteilles  sont  susceptibles  de  contenir  et  de  procé- 
der  au  remplissage  des  bouteilles  en  y  injectant  le 
complément  de  gaz  déterminé  en  fonction  de  la  quan- 
tité  théorique  préalablement  définie  en  fonction  du 

10  poids  nominal,  d'une  marge  de  sécurité  et  d'une  tolé- 
rance  pré-établie. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  procéder 
lors  du  contrôle  de  la  quantité  de  gaz  injecté  dans  la 
bouteille,  à  une  correction  lors  du  chargement  des 

15  bouteilles  suivantes  en  agissant  sur  les  moyens  de 
remplissage,  de  telle  sorte  que  les  bouteilles  issues 
du  carrousel  de  remplissage  entrent  dans  le  cadre  de 
critères  de  poids  préalablement  définis,  tenant 
compte  de  la  norme  en  vigueur  et  d'une  tolérance  pré- 

20  établie. 
Ces  objectifs  sont  atteints  par  l'installation  de 

remplissage  de  bouteilles  de  gaz  liquide  et  de  contrô- 
le  de  poids  desdites  bouteilles  après  remplissage, 
comprenant  un  poste  de  chargement  des  bouteilles 

25  vides  et  un  poste  de  déchargement  des  bouteilles 
pleines  connectés  à  un  convoyeur  formant  une  bou- 
cle  ouverte  sur  lequel  les  bouteilles  sont  mises  en  cir- 
culation,  un  poste  d'étiquetage  desdites  bouteilles, 
dont  les  extrémités  dudit  convoyeur  aboutissent  à  un 

30  carrousel  de  remplissage  circulaire  comportant  une 
pluralité  de  bascules  juxtaposées  à  sa  périphérie,  et 
une  arrivée  générale  de  gaz  à  partir  de  laquelle  par- 
tent  des  dérivations  aboutissant  chacune  à  une  bas- 
cule  pour  constituer  un  poste  de  remplissage  compor- 

35  tant  au  moins  une  vanne  télécommandée  et  une  unité 
de  pesage  de  contrôle  située  en  aval  dudit  carrousel 
pour  contrôler  le  remplissage  des  bouteilles  issues 
dudit  carrousel,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
en  outre  une  unité  de  pesage  de  bouteilles  avant  rem- 

40  plissage  située  en  amont  dudit  carrousel  et  un  auto- 
mate  programmable  et  des  moyens  d'interconnexion 
entre  ledit  automate  et  ladite  unité  de  pesage  et  entre 
ledit  automate  et  ledit  carrousel  et  permettant  de  dé- 
terminer  le  poids  de  gaz  pour  réaliser  le  remplissage 

45  de  chaque  bouteille  pesée,  en  fonction  de  valeurs  de 
référence  stockées  dans  la  mémoire  dudit  automate 
programmable,  et  commander  à  travers  ledit  automa- 
te  le  pilotage  de  ladite  vanne  télécommandée  et  le 
remplissage  de  cette  bouteille  parvenue  sur  un  des 

50  postes  de  remplissage  du  carrousel 
Dans  une  installation  dont  les  bouteilles  de  gaz 

sont  équipées  d'une  étiquette  ou  d'un  codage 
comportant  notamment  un  code  de  tare,  ladite  unité 
de  pesage  comporte  un  lecteur  dudit  code  de  tare,  le- 

55  quel  lecteur  est  connecté  audit  automate  programma- 
ble,  lequel  prend  en  compte  le  poids  brut  de  la  bou- 
teille,  soit  la  tare  augmentée  du  poids  du  reliquat  de 
gaz  contenu  dans  la  bouteille,  compare  ledit  poids 
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brut  à  la  tare,  fait  la  différence  et  compare  la  valeur 
résultante  à  ladite  valeur  de  référence  stockée  dans 
sa  mémoire,  il  fait  ensuite  la  différence  entre  ladite  va- 
leur  résultante  et  ladite  valeur  de  référence  pour  dé- 
terminer  le  poids  de  gaz  que  doit  recevoir  la  bouteille. 

Avantageusement,  lesdits  postes  de  remplissage 
du  carrousel  comportent  des  bascules  électroniques 
comportant  un  programme,  chacune  desquelles  bas- 
cules  étant  connectée  audit  automate  pour  comman- 
der  le  remplissage  de  la  bouteille  en  fonction  du  poids 
de  gaz  défini  par  ledit  automate. 

Ces  objectifs  sont  également  atteints  par  le  pro- 
cédé  de  remplissage  de  bouteilles  de  gaz  liquide  et  de 
contrôle  du  poids  desdites  bouteilles  après  remplissa- 
ge,  se  caractérisant  par  les  opérations  suivantes  : 

-  on  stocke  dans  la  mémoire  d'un  automate  pro- 
grammable  les  valeurs  de  référence  relatives  au 
poids  de  gaz  d'une  bouteille  pleine  et/ou  au  poids 
d'une  bouteille  pleine  de  gaz  ; 
-  on  pèse  au  moyen  d'une  unité  de  pesage  située 
sur  le  circuit  d'un  convoyeur  de  bouteilles  de  gaz 
et  en  amont  d'un  carrousel  de  remplissage 
comportant  des  bascules  électroniques,  les  bou- 
teilles  à  remplir  circulant  sur  ledit  convoyeur  et 
pour  chacune  des  bouteilles  passant  par  ladite 
unité  de  pesage  on  saisit  la  valeur  résultante  du 
pesage  qui  est  pris  en  compte  par  ledit  automate 
programmable,  lequel  compare  cette  valeur  à  la- 
dite  valeur  de  référence  stockée  dans  sa  mémoi- 
re,  fait  la  différence  entre  les  deux  valeurs  et 
commande,  à  travers  une  des  bascules  électroni- 
ques  du  carrousel,  le  remplissage  de  ladite  bou- 
teille  arrivée  sur  ladite  bascule  électronique,  en 
fonction  du  poids  de  gaz  défini  par  ledit  automate 
programmable. 
Dans  une  application  de  ce  procédé,  on  équipe 

les  bouteilles  de  gaz  d'une  étiquette  ou  d'un  codage 
comportant  notamment  la  tare  de  la  bouteille,  et  pour 
déterminer  le  poids  de  gaz  que  doit  recevoir  une  bou- 
teille,  au  moyen  de  l'automate  et  de  ses  systèmes  pé- 
riphériques  : 

-  on  lit  la  tare  portée  sur  l'étiquette  ; 
-  on  pèse  le  poids  brut  de  la  bouteille  c'est-à  dire 
la  tare  augmentée  du  reliquat  de  gaz  contenu 
dans  ladite  bouteille  ; 
-  on  compare  le  poids  brut  à  la  tare  lue,  on  fait  la 
différence  entre  ces  deux  valeurs, 
-  on  soustrait  ce  résultat  à  la  valeur  de  référence 
du  poids  de  gaz, 
-  et  on  détermine  la  valeur  résultante  de  gaz  à  dé- 
livrer. 
Avantageusement,  on  équipe  les  bouteilles  de 

gaz  d'une  étiquette  ou  d'un  codage  comportant  un 
code  à  barre,  et  : 

-  on  pèse  la  bouteille  de  gaz  sur  une  bascule 
électronique  connectée  audit  automate  program- 
mable  qui  reçoit  l'information  donnée  par  la  bas- 
cule  et, 

-  on  lit  la  tare  au  moyen  d'un  lecteur  électronique 
et  on  envoie  la  valeur  de  tare  lue  audit  automate 
programmable. 
On  contrôle  le  poids  des  bouteilles  de  gaz  issues 

5  dudit  carrousel  au  moyen  d'une  unité  de  pesage  si- 
tuée  sur  le  circuit  dudit  convoyeur  et  en  aval  dudit 
carrousel  et  on  éjecte  sur  des  voies  secondaires  du 
convoyeur  les  bouteilles  sur-remplies  ou  sous- 
remplies,  et  selon  l'invention  : 

10  -  on  choisit  une  valeur  de  précision  théorique  de 
pesée  que  l'on  met  en  mémoire  dans  ledit  auto- 
mate  programmable  ; 
-  pour  chaque  bascule  électronique  du  carrousel 
on  contrôle  un  nombre  de  bouteilles  remplies  sur 

15  une  bascule  électronique  dudit  carrousel  de  rem- 
plissage  ; 
-  on  saisit  les  valeurs  de  poids  desdites  bouteilles 
données  par  ladite  unité  de  pesage  et  on  envoie 
ces  valeurs  audit  automate  programmable  ; 

20  -  on  compare  ces  valeurs  à  ladite  valeur  de  réfé- 
rence  du  poids  de  gaz  d'une  bouteille  pleine,  pour 
déterminer  l'écart  de  poids  entre  ladite  valeur  de 
référence  et  les  valeurs  données  par  ladite  unité 
de  pesage  ; 

25  -  on  fait  la  moyenne  des  valeurs  des  écarts  de 
poids  donnés  lors  de  l'étape  précédente  ; 
-  on  compare  la  valeur  moyenne  des  écarts  de 
poids  de  ladite  valeur  de  précision  théorique  à 
travers  ledit  automate  programmable,  lequel  fait 

30  la  différence  entre  ces  deux  valeurs  et  donne  la 
valeur  moyenne  d'erreur  de  pesée  de  ladite  bas- 
cule  du  carrousel  ; 
-  et  on  corrige  à  travers  ledit  automate  program- 
mable  le  poids  de  gaz  délivré  lors  du  remplissage 

35  de  la  bouteille  en  ajoutant  ou  en  retranchant  ladite 
valeur  moyenne  d'erreur  de  pesée  lors  de  la  pe- 
sée  de  la  bouteille  de  gaz  suivante  placée  en  po- 
sition  de  remplissage  sur  ladite  bascule  électro- 
nique  du  carrousel. 

40  Les  applications  de  l'invention  s'étendent  au 
remplissage  de  tous  gaz  liquéfiés  tels  que  l'air,  le  gaz 
de  pétrole  ou  tous  autre  gaz  similaires. 

Les  avantages  de  l'invention  se  situent  notam- 
ment  à  trois  niveaux  : 

45  -  l'amélioration  de  la  gestion  de  production  par  la 
visualisation  et  la  mémorisation  de  tous  les  états, 
-  l'édition  de  listings,  totaux,  moyennes,  ratios 
comparatifs  en  temps  réel  et  en  automatique, 
-  l'amélioration  et  la  maintenance  pour  la  détec- 

50  tion  automatique  des  pannes,  la  gestion,  l'état 
des  pannes,  l'aide  au  dépannage,  la  gestion  des 
pièces  de  rechange, 
-  l'augmentation  de  la  sécurité  d'exploitation  par 
une  meilleure  précision  et  le  contrôle  continu  du 

55  poids  des  bouteilles  lors  du  remplissage  afin 
d'éviter  le  sur-remplissage  (danger  d'explosion), 
-  le  contrôle  du  gaz  systématique  et  en  continu  de 
toutes  les  autres  opérations  de  contrôle,  telles 
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que  la  détection  des  fuites  de  niveau  de  gaz,  la 
réépreuve... 
La  description  suivante  se  réfère  aux  dessins  an- 

nexés  d'un  exemple  non  limitatif  de  mise  en  oeuvre 
du  procédé  selon  l'invention,  appliqué  à  une  installa- 
tion  de  remplissage  de  bouteilles  de  gaz  de  pétrole  li- 
quéfié  dit  G.P.L. 

-  La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  schématique 
d'une  telle  installation  de  remplissage, 
-  la  figure  2  est  un  schéma-bloc/synoptique  de  la 
partie  de  ladite  installation  qui  comporte  les  per- 
fectionnements  selon  l'invention. 
On  se  reporte  d'abord  à  la  figure  1  du  dessin.  La- 

dite  installation  comporte  de  façon  connue  un 
convoyeur  à  chaînes  1  formant  une  boucle  ouverte 
dont  les  extrémités  la/1  b  aboutissent  à  un  carrousel 
2.  Ledit  convoyeur  1  est  par  exemple  un  transporteur 
à  chaînes  mécaniques  sur  lesquelles  les  bouteilles  de 
gaz  3/31  sont  placées  en  vue  de  leur  transport. 

Le  carrousel  2  est  circulaire  et  est  constitué  par 
une  structure  métallique  disposée  horizontalement  et 
montée  à  roulement  sur  un  circuit  circulaire  en  appui 
sur  le  sol.  L'entraînement  en  rotation  est  réalisé  en 
continu  par  un  moto-réducteur  4  et  une  roue  de  fric- 
tion  5. 

Un  tel  carrousel  est  parfaitement  connu  et 
comporte  à  sa  périphérie  une  suite  de  bascules  2a 
juxtaposées  sur  lesquelles  sont  placées  les  bouteilles 
de  gaz  lors  de  leur  remplissage  par  un  réseau  d'ali- 
mentation  en  gaz  comprenant  une  arrivée  générale 
centrale  sur  joint  tournant  6,  coaxiale  à  l'axe  de  rota- 
tion  de  la  structure  circulaire  et  aboutissant  dans  le 
carrousel,  par  exemple  par  le  dessous,  à  partir  de  la- 
quelle  partent  des  dérivations  7  équipées  d'une  van- 
ne  de  remplissage  télécommandée  7a  et  de  leur  équi- 
pement  de  sécurité  dont  sont  dotés  de  tels  carrou- 
sels. 

Cette  installation  comporte  en  outre  un  poste  de 
chargement  8  à  partir  duquel  sont  mises  dans  le  cir- 
cuit  les  bouteilles  vides  3  comportant  ou  non  un  reli- 
quat  de  gaz.  En  aval  de  ce  poste  8  et  sur  le  circuit  du 
convoyeur  1  est  monté  un  poste  9  de  lecture  de  la 
date  de  réépreuve  des  bouteilles  et  l'éjection  des  bou- 
teilles  à  rééprouver  au  moyen  d'un  éjecteur  pneuma- 
tique  9a  qui  déplace  perpendiculairement  au 
convoyeur  la  bouteille  sélectionnée  pour  la  mettre  sur 
une  plage  à  rouleaux  de  dérivation  10.  Sur  cette  dé- 
rivation  est  situé  un  poste  de  tarage  et  d'étiquetage 
11  et  en  amont  de  celui-ci  un  régulateur  de  défileme- 
ment  dit  "espaceur"  12.  En  aval  dudit  poste  9  et  en 
amont  du  carrousel  2,  est  située  selon  l'invention,  une 
unité  de  pesage  en  continu  13  intégrée  audit 
convoyeur  1  ,  laquelle  est  connectée  par  des  lignes  de 
liaison  14  à  un  automate  programmable  15  lui-même 
relié  audit  carrousel  12  par  une  ligne  multiconducteur 
16  aboutissant  par  exemple  par  le  dessus  au  moyen 
d'un  joint  tournant,  et  coaxialement  au  carrousel  2. 

De  façon  connue,  les  conducteurs  de  la  ligne  16 

sont  connectés  aux  organes  du  carrousel.  Selon  l'in- 
vention,  les  bascules  recevant  les  bouteilles  en  vue 
de  leur  remplissage  sont  électroniques  et  sont  donc 
connectées  audit  automate,  lequel  pilote  lesdites  van- 

5  nés  de  remplissage  7a. 
Un  espaceur  12  est  monté  en  amont  de  l'unité  de 

pesage  13. 
L'extrémité  1a  du  convoyeur  1  tangente  sensible- 

ment  la  périphérie  du  carrousel  2  et  comporte  un  pos- 
10  te  d'éjection  pneumatique  17  des  bouteilles  3  circu- 

lant  sur  le  convoyeur,  pour  placer  ces  bouteilles  sur 
les  bascules  électroniques  2a  composant  les  postes 
de  remplissage  du  carrousel.  La  translation  des  bou- 
teilles  est  réalisée  selon  une  direction  sensiblement 

15  orthogonale  au  carrousel  2. 
Les  bouteilles  remplies  sur  les  postes  de  remplis- 

sage  du  carrousel  2  sont  remises  dans  le  circuit  du 
convoyeur  1  dont  l'extrémité  1  b  aboutit  sensiblement 
orthogonalement  audit  carrousel.  En  aval  de  celui-ci 

20  se  trouve  une  unité  de  contrôle  par  pesage  en  continu 
18  intégrée  audit  convoyeur  1,  laquelle  comporte  en 
amont  un  espaceur  12.  Ladite  unité  18  est  connectée 
par  une  ligne  18a  audit  automate  programmable  15. 

En  aval  de  l'unité  de  contrôle  18,  se  trouve  un 
25  poste  d'éjection  des  bouteilles  sur-remplies  ou  sous- 

remplies  19,  lequel  est  piloté  par  ledit  automate  15  à 
travers  ladite  unité  de  contrôle  18.  Ledit  poste  19 
comporte  un  premier  éjecteur  pneumatique  19a  des 
bouteilles  sous-remplies,  lequel  les  déplace  perpen- 

30  diculairement  au  convoyeur  1  sur  une  plage  à  rou- 
leaux  19b  et  un  second  éjecteur  pneumatique  19c 
des  bouteilles  sur-remplies  qui  déplacent  lesdites 
bouteilles  sur  une  seconde  plage  à  rouleaux  19d  pa- 
rallèle  à  la  plage  19b. 

35  En  aval  du  poste  1  9  se  trouve  un  poste  de  détec- 
tion  des  fuites  de  gaz  20  situé  au  droit  de  la  dérivation 
10  qui  relie  les  circuits  "remplissage"  1c  et  "contrôle" 
1d  dudit  convoyeur  1. 

Enfin,  les  bouteilles  contrôlées  et  conformes  sont 
40  transportées  par  le  convoyeur  1  et  placées  sur  une 

plage  à  rouleaux  21  ,  en  attente  de  leur  évacuation 
vers  les  réseaux  de  distribution  après  avoir  été  mo- 
mentanément  entreposées. 

Les  bouteilles  3  mises  sur  le  convoyeur  1  et 
45  comportant  une  étiquette  ou  un  code,  issues  du  poste 

9,  sont  transportées  par  ledit  convoyeur  directement 
jusqu'à  l'unité  de  pesage  13. 

Les  bouteilles  non  étiquetées  ou  non  codées  sont 
envoyées  au  poste  de  tarage  et  d'étiquetage  ou  de 

50  codage  11  où  elles  sont  codées  ou  équipées  d'une 
étiquette  adoptant  par  exemple  la  forme  d'un  carré  ou 
d'un  cercle  et  placée  autour  du  col  de  la  valve  ou  du 
robinet  de  la  bouteille. 

Afin  de  leur  assurer  une  durée  de  vie  de  l'ordre 
55  de  vingt  ans  et  leur  permettre  de  résister  aux  contrain- 

tes  mécaniques  et  chimiques  existant  dans  une  ins- 
tallation  de  remplissage  GPL  par  exemple,  les  éti- 
quettes  sont  réalisées  par  photo-composition  et  en 
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polyéthylène. 
Dans  le  but  de  permettre  la  saisie  et  la  transmis- 

sion  automatique  de  la  date  de  réépreuve  et/ou  de  la 
tare,  le  codage  utilisé  est  un  code  à  barre  à  cercles 
concentriques.  5 

La  conception  de  l'étiquette  est  telle  que  le  coda- 
ge  est,  après  montage  de  l'étiquette  sur  la  bouteille, 
sensiblement  coaxial  au  robinet  ou  à  la  valve  qui  équi- 
pe  la  bouteille. 

Ainsi,  tous  les  postes  de  l'installation  nécessitant  w 
la  lecture  de  la  date  de  réépreuve  ou  de  la  tare,  sont 
équipés  d'un  lecteur  laser  disposé  au  droit  du  poste 
considéré  et  au-dessus  du  passage  de  la  bouteille  dé- 
placée  par  le  convoyeur  1  . 

Compte  tenu  de  la  forme  circulaire  du  code,  une  15 
partie  du  code  à  barre  se  déplace  parallèlement  au 
sens  de  défilement  de  la  bouteille.  Le  sens  de  lecture 
étant  donc  perpendiculaire  au  sens  de  défilement,  le 
lecteur  utilisé  est  un  scanner  linéaire  dont  le  balayage 
est  perpendiculaire  au  convoyeur.  20 

La  profondeur  de  champ  du  lecteur  est  choisie 
pour  permettre  la  lecture  des  codes  sur  des  bouteilles 
de  hauteur  minimum  ou  maximum. 

L'unité  de  pesage  13  comporte  une  bascule  élec- 
tronique  13a  sur  laquelle  se  placent  les  bouteilles  en  25 
vue  de  leur  remplissage.  Ladite  bascule  13a  est  si- 
tuée  sensiblement  au  niveau  du  convoyeur  1  pour 
prendre  en  charge  les  bouteilles  3  circulant  sur  celui- 
ci.  Le  lecteur  laser  13b  est  disposé  à  la  partie  supé- 
rieure  de  ladite  unité,  au-dessus  de  la  bascule  13a,  30 
laissant  un  espace  entre  eux  pour  le  passage  de  la 
bouteille  3.  Le  lecteur  laser  13b  et  la  bascule  électro- 
nique  13a  de  ladite  unité  de  pesage  13  sont  reliés  au- 
dit  automate  programmable  15,  lequel  peut  être  placé 
dans  une  enceinte  protégée,  en  zone  non  dangereu-  35 
se.  Ainsi  l'automate  est  situé  à  quelques  mètres  de 
l'installation  de  remplissage  qui,  elle,  est  en  zone  dite 
dangereuse  du  fait  de  la  manipulation  des  bouteilles 
de  GPL  et  de  la  nature  explosive  de  ce  gaz. 

Le  lecteur  laser  13b  est  placé  dans  un  boîtier  40 
pressurisé  qui  contient  également  un  système  élec- 
tronique  de  lecture.  L'automate  programmable  15  est 
également  dans  une  armoire  pressurisée. 

Selon  l'invention,  la  détermination  du  reliquat  de 
gaz  contenu  dans  une  bouteille  3  provenant  du  poste  45 
9  est  réalisée  en  continu  en  appliquant  le  procédé  sui- 
vant,  en  référence  au  synoptique  de  la  figure  2  : 

-  on  stocke  dans  la  mémoire  d'un  automate  pro- 
grammable  15  les  valeurs  de  référence  relatives 
au  poids  de  gaz  d'une  bouteille  3  pleine  de  gaz  50 
et/ou  au  poids  d'une  bouteille  pleine  de  gaz  ; 
-  on  pèse  au  moyen  de  la  bascule  électronique 
13a  de  ladite  unité  de  pesage  13  une  bouteille  3 
dans  le  but  de  saisir  l'information  de  pesée  lue 
par  ladite  bascule  électronique  et  relative  au  55 
poids  brut  de  la  bouteille  3  c'est-à-dire  la  tare 
augmentée  du  reliquat  de  gaz,  information  que 
l'on  envoie  dans  l'automate  15  ; 

-  on  lit  au  moyen  dudit  lecteur  laser  13b  la  tare 
portée  sur  l'étiquette  de  la  bouteille  3,  on  saisit 
cette  information  et  on  l'envoie  dans  ledit  auto- 
mate  15,  lequel  fait  d'abord  la  différence  :  poids 
brut  moins  tare  lue,  pour  déterminer  le  reliquat  de 
gaz  et  compare  ensuite  cette  valeur  obtenue  à  la 
valeur  de  référence  stockée  dans  sa  mémoire  et 
fait  la  différence  entre  la  valeur  de  reliquat  et  la- 
dite  valeur  de  référence  pour  déterminer  la  quan- 
tité  de  gaz  que  doit  recevoir  la  bouteille  arrivée 
sur  une  bascule  2a  du  carrousel  2. 
Toutes  ces  valeurs  sont  données  en  poids. 
Les  protocoles  de  communication  sont  par  exem- 

ple  reliés  par  des  connections  séries  de  type  RS  232. 
La  bascule  13a  de  l'unité  13  est  esclave  et  est  in- 

terrogée  grâce  au  protocole  de  communication  à  cha- 
que  passage  d'une  bouteille  3  par  l'automate  15,  une 
fois  qu'elle  s'est  stabilisée  sur  ladite  bascule. 

La  communication  entre  le  lecteur  laser  13b  et 
l'automate  programmable  15  est  réalisée  par  la  liai- 
son  série  de  type  RS  232.  Un  détecteur  1  3  C  placé  en 
amont  de  l'unité  de  pesage  1  3  envoie  un  signal  à  l'au- 
tomate  lors  du  passage  d'une  bouteille  3,  lequel  dé- 
clenche  la  mise  en  lecture  du  faisceau  laser  et  le  met 
lui-même  en  attente  de  réception  de  la  valeur  à  lire. 
Quand  le  lecteur  1  3b  a  détecté  le  code  et  l'a  déchiffré, 
il  transmet  la  valeur  lue  et  se  met  en  position  de  ré- 
ception  du  prochain  ordre  de  lecture. 

L'unité  de  pesage  13  peut  comporter  en  outre  un 
clavier  de  saisie  1  3d  venant  en  substitution  du  lecteur 
laser  13b  et  permettant  éventuellement  à  un  opéra- 
teur  de  saisir  la  tare  ou  le  poids  total  des  bouteilles  3. 

La  liaison  électrique  avec  l'automate  programma- 
ble  15  est  de  type  intrinsèque  avec  une  longueur  de 
câble  déterminée  par  exemple  de  l'ordre  de  250  mè- 
tres.  Un  téléafficheur  peut  être  éventuellement  relié 
audit  automate. 

La  valeur  relative  au  poids  du  gaz  que  doit  rece- 
voir  la  bouteille  3  pesée  au  poste  13  est  déterminée 
par  l'automate  15,  est  ensuite  envoyée  au  carrousel 
2  à  travers  le  programme  de  la  bascule  électronique 
2a  dudit  carrousel,  sur  laquelle  est  arrivée  ladite  bou- 
teille  3  précédemment  pesée  par  l'unité  13. 

L'automate  15  prend  en  compte  la  bouteille  3  pe- 
sée  au  poste  13  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  placée  sur  la 
bascule  électronique  de  remplissage  2a  afin  d'affec- 
ter  la  valeur  déterminée  lors  du  pesage  au  poste  13 
à  la  bouteille  pesée  à  ce  poste,  et  pilote  la  vanne  7a 
de  remplissage  de  GPL  en  fonction  de  la  valeur  en 
poids  qu'il  a  précédemment  déterminée. 

Bien  entendu,  sont  entrés  dans  la  mémoire  de 
l'automate  programmable  15  divers  paramètres  qui 
sont  de  façon  connue  exploités  par  le  calculateur  et 
tels  que  :  le  type  de  bouteille,  la  tare  minimale,  la  tare 
maximale,  le  poids  visé,  une  valeur  de  tolérance. 

Le  processus  est  repris  pour  chacune  des  bou- 
teilles  3  qui  se  présente  à  l'unité  de  pesage  13. 

Les  bouteilles  31  remplies  de  gaz,  issues  du  pos- 
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te  de  remplissage  dans  l'ordre  d'admission  sur  le 
carrousel  2,  sont  mises  en  attente  du  contrôle  pondé- 
ral  au  poste  18  comportant  une  seconde  unité  de  pe- 
sage  analogue  à  l'unité  13  précédemment  décrite. 

L'unité  de  pesage  18  comporte  ainsi  une  bascule 
électronique  18a  située  sensiblement  au  niveau  du 
convoyeur  1,  un  lecteur  laser  18b  situé  sur  le  trajet 
des  bouteilles  et  au-dessus  du  passage  de  celles-ci 
donc  au-dessus  de  la  bascule  13a,  un  détecteur  de 
présence  des  bouteilles  1  8c. 

Il  peut  également  comporter  un  clavier  de  saisie 
18d.  Tous  ces  appareils  sont  connectés  à  l'automate 
programmable  15. 

En  conséquence,  pour  chaque  bouteille  31  qui 
passe  le  contrôle  pondéral  au  poste  1  8,  on  peut  as- 
socier  le  poste  du  carrousel  2  qui  a  réalisé  le  remplis- 
sage. 

D'autre  part,  pour  un  même  poste  de  remplissage 
du  carrousel  2,  on  peut  contrôler  différentes  bouteil- 
les  remplies  au  cours  de  la  rotation  dudit  carrousel. 

Ainsi  et  selon  l'invention,  on  applique  le  procédé 
en  référence  au  synoptique  de  la  figure  2  : 

-  on  choisit  une  valeur  de  précision  théorique  de 
pesée  que  l'on  entre  dans  la  mémoire  dudit  auto- 
mate  programmable  1  5  ; 
-  pour  chacune  des  bascules  électroniques  2a  du 
carrousel  2,  on  contrôle  un  nombre  de  bouteilles 
31  remplies  sur  une  bascule  électronique  dudit 
carrousel  ; 
-  on  saisit  les  valeurs  de  poids  desdites  bouteilles 
31  données  par  ladite  unité  de  pesage  18  et  on 
envoie  ces  valeurs  audit  automate  15  ; 
-  on  compare  ces  valeurs  à  ladite  valeur  de  réfé- 
rence  de  précision  théorique  du  poids  de  gaz 
d'une  bouteille  pleine,  pour  déterminer  par  diffé- 
rence  l'écart  en  poids  entre  ladite  valeur  de  réfé- 
rence  et  les  valeurs  données  par  ladite  unité  de 
pesage  ; 
-  on  fait  la  moyenne  des  valeurs  des  écarts  de 
poids  données  lors  de  l'étape  précédente  ; 
-  on  compare  ensuite  la  valeur  moyenne  des 
écarts  de  poids  à  ladite  valeur  de  précision  théo- 
rique  à  travers  ledit  automate  programmable  15, 
lequel  fait  la  différence  entre  ces  deux  valeurs  et 
donne  la  valeur  moyenne  d'erreur  de  pesée  de  la- 
dite  bascule  2a  du  carrousel  2  ; 
-  et  on  corrige,  à  travers  ledit  automate  program- 
mable  15,  le  poids  de  gaz  délivré  lors  du  remplis- 
sage  de  la  bouteille  3  en  ajoutant  ou  en  retran- 
chant  ladite  valeur  moyenne  d'erreur  de  pesée 
lors  de  la  pesée  de  la  bouteille  31  suivante  placée 
sur  ladite  bascule  électronique  2a  du  carrousel. 
Cette  correction  n'est  possible  que  si  l'écart  type 

des  valeurs  n'est  pas  trop  important.  Dans  le  cas  in- 
verse,  l'automate  programmable  supprime  le  poste 
de  remplissage  du  carrousel  2  et  une  indication  de 
défaut  est  affichée  sur  un  écran  22  de  supervision. 

La  suppression  du  poste  de  remplissage  2a  est 

effectuée  sans  interrompre  la  production,  le  carrou- 
sel  2  continuant  à  fonctionner  avec  un  poste  en 
moins. 

Comme  pour  l'unité  de  pesage  1  3,  le  protocole  de 
5  communication  est  relié  par  exemple  par  une 

connexion  série  de  type  RS  232.  Le  calculateur  effec- 
tue  les  tares  et  remises  à  zéro  qui  permettent  de  s'af- 
franchir  de  la  partie  mécanique  de  la  bascule  18a. 

Le  clavier  de  saisie  18d  peut  venir  en  substitution 
10  du  lecteur  laser  18b  et  éventuellement  permettre  à 

l'opérateur  de  saisir  la  tare  ou  le  poids  total  des  bou- 
teilles  31,  afin  que  l'automate  15  compare  le  poids 
visé  avec  le  poids  lu.  La  liaison  électrique  avec  l'au- 
tomate  15  est  de  type  intrinsèque  avec  une  longueur 

15  de  câble  de  l'ordre  de  250  mètres. 
La  bascule  1  8a  est  esclave  et  est  interrogée  grâ- 

ce  au  protocole  de  communication  à  chaque  passage 
de  bouteille  par  l'automate  15  après  qu'elle  se  soit 
stabilisée  sur  la  bascule. 

20  La  communication  entre  le  lecteur  laser  18b  et 
l'automate  programmable  est  réalisée  par  une  liaison 
série  de  type  RS  232.  Le  détecteur  18c  prévient  l'au- 
tomate  15  du  passage  d'une  bouteille,  déclenche  la 
mise  en  lecture  du  faisceau  laser  et  le  met  lui-même 

25  en  attente  de  réception  de  la  valeur  à  lire.  Lorsque  le 
lecteur  laser  18b  a  détecté  le  code  et  l'a  déchiffré,  il 
transmet  la  valeur  lue  à  l'automate  1  5  et  se  met  en  po- 
sition  de  réception  du  prochain  ordre  de  lecture. 

Ces  moyens  permettent  notamment  de  lire  la  tare 
30  de  la  bouteille  portée  sur  l'étiquette  à  code  à  barre  et 

d'enregistrer  ces  valeurs  pour  les  opérations  de  ges- 
tion  de  production. 

Les  bouteilles  31  correctement  remplies  poursui- 
vent  leur  chemin  sur  le  convoyeur  1  . 

35  Les  bouteilles  sur-remplies  et  sous-remplies  sont 
placées  sur  lesdites  plages  1  9b/1  9d,  tel  que  cela  a  été 
précédemment  exposé  en  référence  à  la  figure  1  . 

Bien  entendu,  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention, 
les  parties  qui  viennent  d'être  décrites  à  titre  d'exem- 

40  pie  pourront  être  remplacées  par  l'homme  du  métier 
par  des  parties  équivalentes  remplissant  la  même 
fonction. 

45  Revendications 

1.  Installation  de  remplissage  de  bouteilles  de  gaz 
liquide  (3)  et  de  contrôle  du  poids  desdites  bou- 
teilles  (31)  après  remplissage  comprenant  un 

50  poste  de  chargement  des  bouteilles  vides  (8)  et 
un  poste  de  déchargement  des  bouteilles  pleines 
(21)  connectés  à  un  convoyeur  (1)  formant  une 
boucle  ouverte  sur  lequel  lesdites  bouteilles 
(3/31)  sont  mises  en  circulation,  un  poste  d'éti- 

55  quetage  (11)  desdites  bouteilles,  dont  les  extré- 
mités  (1a/1b)  dudit  convoyeur  (1)  aboutissent  à 
un  carrousel  de  remplissage  circulaire  (2) 
comportant  une  pluralité  de  bascules  (2a)  juxta- 
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posées  à  sa  périphérie,  et  une  arrivée  générale 
de  gaz  (6)  à  partir  de  laquelle  partent  des  dériva- 
tions  (7)  aboutissant  chacune  à  une  bascule  (2a) 
pour  constituer  un  poste  de  remplissage  compor- 
tant  au  moins  une  vanne  télécommandée  (7a)  et  5 
une  unité  de  pesage  de  contrôle  (18)  située  en 
aval  du  carrousel  (2)  pour  contrôler  le  remplissa- 
ge  des  bouteilles  (31)  issues  dudit  carrousel  (2) 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre  une 
unité  de  pesage  (1  3)  des  bouteilles  (3)  avant  rem-  10 
plissage,  située  en  amont  dudit  carrousel  (2)  et 
un  automate  programmable  (15)  et  des  moyens 
d'interconnexion  entre  ledit  automate  (15)  et  ladi- 
te  unité  de  pesage  (13)  et  entre  ledit  automate 
(1  5)  et  ledit  carrousel  (2)  et  permettant  de  déter-  15 
miner  le  poids  de  gaz  pour  réaliser  le  remplissage 
de  chaque  bouteille  pesée  (31  )  en  fonction  de  va- 
leurs  de  référence  stockées  dans  la  mémoire  du- 
dit  automate  programmable  (1  5)  et  commander  à 
travers  ledit  automate  le  pilotage  de  ladite  vanne  20 
télécommandée  (7a)  et  le  remplissage  de  cette 
bouteille  (3)  parvenue  sur  un  des  postes  de  rem- 
plissage  (2a)  du  carrousel  (2). 

Installation  selon  la  revendication  1  ,  dont  les  bou-  25 
teilles  de  gaz  sont  équipées  d'une  étiquette  ou 
d'un  codage  comportant  notamment  un  code  de 
tare,  caractérisée  en  ce  que  ladite  unité  de  pesa- 
ge  (13)  comporte  un  lecteur  (13b)  dudit  code  de 
tare,  lequel  lecteur  est  connecté  audit  automate  30 
programmable  (15)  lequel  prend  en  compte  le 
poids  brut  de  la  bouteille  (3)  soit  la  tare  augmen- 
tée  du  poids  du  reliquat  de  gaz  contenu  dans  la 
bouteille  (3),  compare  ledit  poids  brut  à  la  tare, 
fait  la  différence  et  compare  la  valeur  résultante  35 
à  ladite  valeur  de  référence  stockée  dans  sa  mé- 
moire,  il  fait  ensuite  la  différence  entre  ladite  va- 
leur  résultante  et  ladite  valeur  de  référence  pour 
déterminer  le  poids  de  gaz  que  doit  recevoir  la 
bouteille  (3).  40 

Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  pos- 
tes  de  remplissage  du  carrousel  (2)  comportent 
des  bascules  électroniques  (2a)  comportant  un  45 
programme,  chacune  desquelles  bascules  étant 
connectée  audit  automate  (15)  pour  commander 
le  remplissage  de  la  bouteille  (3)  en  fonction  du 
poids  de  gaz  défini  par  ledit  automate. 

50 
Procédé  de  remplissage  de  bouteilles  (3)  de  gaz 
liquide  et  de  contrôle  du  poids  desdites  bouteilles 
(31)  après  remplissage,  caractérisé  par  les  opé- 
rations  suivantes  : 

-  on  stocke  dans  la  mémoire  d'un  automate  55 
programmable  (15)  les  valeurs  de  référence 
relatives  au  poids  de  gaz  d'une  bouteille  plei- 
ne  (3)  et/ou  au  poids  d'une  bouteille  (3)  pleine 

de  gaz  ; 
-  on  pèse  au  moyen  d'une  unité  de  pesage 
(13)  située  sur  le  circuit  d'un  convoyeur  (1)  de 
bouteilles  de  gaz  (3)  et  en  amont  d'un  carrou- 
sel  de  remplissage  (2)  comportant  des  bascu- 
les  électroniques  (2a),  les  bouteilles  à  remplir 
(3)  circulant  sur  ledit  convoyeur  (1)  et  pour 
chacune  des  bouteilles  (3)  passant  par  ladite 
unité  de  pesage  (13)  on  saisit  la  valeur  résul- 
tante  du  pesage  qui  est  prise  en  compte  par 
ledit  automate  programmable  (15),  lequel 
compare  cette  valeur  à  ladite  valeur  de  réfé- 
rence  stockée  dans  sa  mémoire,  fait  la  diffé- 
rence  entre  les  deux  valeurs  et  commande  à 
travers  une  des  bascules  électroniques  (2a) 
du  carrousel  (2)  le  remplissage  de  ladite  bou- 
teille  (3)  arrivée  sur  ladite  bascule  électroni- 
que  (2a)  en  fonction  du  poids  de  gaz  défini  par 
ledit  automate  programmable  (15). 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4  selon  lequel  on 
équipe  les  bouteilles  de  gaz  (3)  d'une  étiquette 
comportant  notamment  la  tare  de  la  bouteille,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  pour  déterminer  le  poids  de 
gaz  que  doit  recevoir  une  bouteille  (3)  : 

-  on  lit  la  tare  portée  sur  l'étiquette  ; 
-  on  pèse  le  poids  brut  de  la  bouteille  (3)  c'est- 
à  dire  la  tare  augmentée  du  reliquat  de  gaz 
contenu  dans  ladite  bouteille  ; 
-  on  compare  le  poids  brut  à  la  tare  lue,  on  fait 
la  différence  entre  ces  deux  valeurs, 
-  on  soustrait  ce  résultat  à  ladite  valeur  de  ré- 
férence  du  poids  de  gaz, 
-  et  on  détermine  la  valeur  résultante  de  gaz 
à  délivrer. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  et  5  selon  lequel  on  équipe  les  bouteilles 
de  gaz  (3)  d'une  étiquette  ou  d'un  codage 
comportant  un  code  à  barre,  caractérisé  en  ce 
que  : 

-  on  pèse  la  bouteille  de  gaz  (3)  sur  une  bas- 
cule  électronique  (13a)  connectée  audit  auto- 
mate  programmable  (15)  qui  reçoit  l'informa- 
tion  donnée  par  la  bascule  et, 
-  on  lit  la  tare  au  moyen  d'un  lecteur  électro- 
nique  (13b)  et  on  envoie  la  valeur  de  tare  lue 
audit  automate  programmable  (15). 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  à  6,  selon  lequel  on  contrôle  le  poids  des 
bouteilles  de  gaz  (31)  issues  dudit  carrousel  (2) 
au  moyen  d'une  unité  de  pesage  (18)  située  sur 
le  circuit  dudit  convoyeur  (1)  et  en  aval  dudit 
carrousel  (2)  et  on  éjecte  sur  des  voies  secondai- 
res  (19b/19d)  du  convoyeur  (1)  les  bouteilles  (31) 
sur-remplies  ou  sous-remplies,  caractérisé  en  ce 
que  : 
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-  on  choisit  une  valeur  de  précision  théorique 
de  pesée  que  l'on  met  en  mémoire  dans  ledit 
automate  programmable  (15)  ; 
-  pour  chaque  bascule  électronique  (2a)  du 
carrousel  (2)  on  contrôle  un  nombre  de  bou-  5 
teilles  (31)  remplies  sur  une  bascule  électro- 
nique  (2a)  dudit  carrousel  de  remplissage 
(2); 
-  on  saisit  les  valeurs  de  poids  desdites  bou- 
teilles  (31)  données  par  ladite  unité  de  pesage  w 
(18)  et  on  envoie  ces  valeurs  audit  automate 
(15); 
-  on  compare  ces  valeurs  à  ladite  valeur  de  ré- 
férence  du  poids  de  gaz  d'une  bouteille  pleine 
(31),  pour  déterminer  l'écart  de  poids  entre  la-  15 
dite  valeur  de  référence  et  les  valeurs  don- 
nées  par  ladite  unité  de  pesage  (2a)  ; 
-  on  fait  la  moyenne  des  valeurs  des  écarts  de 
poids  donnés  lors  de  l'étape  précédente  ; 
-  on  compare  la  valeur  moyenne  des  écarts  20 
de  poids  de  ladite  valeur  de  précision  théori- 
que  à  travers  ledit  automate  programmable 
(15),  lequel  fait  la  différence  entre  ces  deux 
valeurs  et  donne  la  valeur  moyenne  d'erreur 
de  pesée  de  ladite  bascule  (2a)  du  carrousel  25 
(2); 
-  et  on  corrige  à  travers  ledit  automate  pro- 
grammable  (1  5)  le  poids  de  gaz  délivré  lors  du 
remplissage  de  la  bouteille  (3)  en  ajoutant  ou 
en  retranchant  ladite  valeur  moyenne  d'erreur  30 
de  pesée  lors  de  la  pesée  de  la  bouteille  de 
gaz  (3)  suivante  placée  en  position  de  rem- 
plissage  sur  ladite  bascule  électronique  (2a) 
du  carrousel  (2). 
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